
DEMANDE DE DEROGATION DE SECTEUR – ANNEE SCOLAIRE 2022/2023
Merci de déposer ce formulaire, dûment complété et accompagné de vos pièces justificatives,

au service Vie scolaire et restauration avant le 14 AVRIL   2022. 

ECOLE DE SECTEUR :   ECOLE DEMANDEE : 

Classe en sept. 2022 : 

ATTENTION : La présente dérogation, si elle est accordée, est valable pour  un cycle scolaire. Lors du passage de l'école
maternelle à l'école élémentaire, il est indispensable de renouveler la demande

ENFANT

Nom :    Prénom : 

Né (e) le : / /    à  

Domicile : 

Ecole fréquentée actuellement : 

PARENTS

Situation familiale : Célibataire Mariés    Pacsé(e)   Vie commune    Divorcés    Séparés    Veuf (ve) 

Père/Mère (nom-prénom) :

Nom d’usage :

Domicile (si différent de celui de l’enfant)

Téléphone domicile : / / / /

Nom de l’employeur

Profession :

Lieu de travail :

Téléphone travail : / / / /

E-mail :

Mère/Père (nom-prénom) :

Nom d’usage : 

Domicile (si différent de celui de l’enfant)

Téléphone domicile : / / / /

Nom de l’employeur 

Profession : 

Lieu de travail : 

Téléphone travail : / / / /

E-mail : 

PRISE EN CHARGE DE L’ENFANT PAR UNE PERSONNE AUTRE QUE LES PARENTS EN SEPTEMBRE 2022
 (assistante maternelle, grands parents, etc.)

Nom, Prénom :   Lien de parenté : 

Adresse :   Téléphone domicile : / / / /

Profession :   Lieu de travail : 

Téléphone travail : / / / /

FRERES ET SOEURS

Nom et Prénom
Date de

Naissance

Situation  en  septembre  2021  (établissement  scolaire,
crèche,  assistante  maternelle,  auxiliaire  parentale,
membre de la famille : précisez l’adresse)

/ /

/ /

/ /

/ /

Motif de la demande : 

Date : / / Signature



« La loi 78-17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données personnelles
traitées dans le cadre de la présente demande de dérogation scolaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour
les informations vous concernant auprès du service Vie scolaire et restauration. »

AVIS DE LA COMMISSION DES DEROGATIONS

La Commission des dérogations est présidée par le Maire-Adjoint délégué à l’Éducation, et composée de l’Inspectrice de
l’Éducation nationale, des directeurs d’école et des représentants de la Ville.

1 - Avis de la Commission

ACCORD

REFUS

2 - Décision de Monsieur le Maire

DEROGATION ACCORDEE

DEROGATION REFUSEE

Le / /

Signature et Cachet

3 – Demande de recours : OUI NON

RECOURS ACCORDE

RECOURS REFUSE

Le / /

Signature et Cachet
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